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Nouvelles regles pour le calcul en plasticite des ossatures en acier doux
en Belgique

Einführung von Normen für die plastische Berechnung von Stahlstabwerken in
Belgien

New Belgian Standards for Plastic Design in Steel Frameworks

CH. MASSONNET

Liege

Dans son Rapport general, le Professeur Winter a note comme developpement

important depuis le dernier Congres de l'AIPC que la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis avaient adopte le calcul en plasticite des ossatures en acier
doux.

Puis-je ajouter que cette methode est egalement sur le point d'ßtre adoptee
en Belgique. Une Commission Nationale dont l'auteur etait le rapporteur a
elabore des regles qui ont 6t6 transmises ä lTnstitut Beige de Normahsation.
Ce projet est ä l'enquete pubhque depuis de 1er octobre 1960, et a 6t6 adopte,
moyennant quelques modifications, le 31 debembre 1960.

Les regles beiges fönt de tres larges emprunts aux regles de 1'American
Institute of Steel Construction, mais en different par deux modifications
importantes. La premiere se rapporte aux deformations prises par la strueture
dans le stade de ruine. Au cours de la discussion hbre, Monsieur le President
Stüssi a rappele les resultats de ses experiences entreprises avec Monsieur
Kollbrunner sur des poutres continues et montee" que dans certains cas
exceptionnels, la charge-hmite d'une strueture ne pourrait pas etre effective-
ment atteinte.

Pour se preinunir contre ce danger tres r£el, les regles beiges stipulent que
les fleches de la strueture ä la ruine ne peuvent pas depasser deux pour cent
de la portee des elöments correspondants. Si cette condition n'est pas remphe,
on doit adopter comme charge de ruine la valeur (reduite) pour laquehe la
condition de fleche ci-dessus est strictement atteinte.

L'opinion des techniciens beiges est que cette precaution, jointe aux regles
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qui preinunissent contre le danger de deversement, suffisent pour se mettre
ä l'abri des cas exceptionnels mis en Evidence par MM. Stüssi et
Kollbrunner. Cette meme limitation de la fleche ä la ruine a pour resultat d'eviter,
dans les structures courantes, que des rotules plastiques ne se forment sous
des charges de service et garantit par consequent un comportement de la
construction parfaitement elastique en service.

Le second point sur lequel les regles beiges different des regles americaines
est le dimensionnement des barres soumises au flambement. Nous avons
trouve necessaire de tenir compte du danger de flambement lateral par flexion
et torsion, alors que le Reglement americain ne considere que le flambement
par exces de flexion dans le plan de sollicitation.

Le Professeur Winter a egalement mentionne, dans son rapport general,
que de grands progres avaient ete räahses dans le domaine des phenomenes
d'instabüite et que le «Column Research Councü» avait elaborä, en vue d'aider
les praticiens, un «Design Guide» contenant un resume des developpements
rebents dans ce domaine. Les developpements majeure ont ete räcemment
resumes par le professeur B. G. Johnston dans les Proceedings A.S.C.E.,
Journal of the Structural Division, avril 1960. L'un des plus importants se

rapporte ä l'influence tres considerable que les tensions residueües ont sur la
stabilite des barres courtes comprimees centriquement, ä tel point que l'intensite

de ces tensions et leur mode de repartition dans la section droite sont en
fait le prineipal facteur agissant sur la forme de la courbe o-cr=/(A) qui donne
la Variation de la tension critique de flambement avec l'elancement de la barre.
Puis-je, ä cette occasion, attirer votre attention sur le Cohoque qui s'est tenu
ä Liege le 17 juin 1960, dans le cadre du Congres de l'Institut International
de la Soudure. Les memoires presentes ä ce Cohoque ont tous mis en evidence
l'effet considerable des tensions residuelles.

En particulier, une etude signee du Professeur Louis, de l'auteur et de

trois de leurs assistants a montre qu'en modifiant la repartition des tensions
residuelles dans une poutrehe laminee ou composee soudee en deposant des
cordons de soudure sur les bords des aües ou simplement en chauffant ces
bords au chalumeau, on peut faire varier la charge critique d'une meme barre
d'eiancement 80 entre 95 tonnes et 155 tonnes.

La Commission 8 de la Convention Europeenne des Associations de la
Construction metaflique a organise un programme international de recherches
statistiques sur le comportement au flambement des barres chargees centriquement

auquel partieipent l'AUemagne, la Belgique, la France et la Yougoslavie.
Les resultats de ces recherches permettront de preciser l'effet des tensions
residueües sur la charge critique et de definir eventuellement les moyens
pratiques d'en tenir compte dans le dimensionnement des pieces.
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Resume

L'auteur Signale que la Belgique est sur le point d'admettre le calcul en

plasticite des ossatures metalliques et donne des renseignements sur le contenu
des nouveües Regles Beiges correspondantes.

Par aüleurs, ü attire l'attention sur rinfluence considerable des tensions
residuelles sur la charge critique de flambement centrique et mentionne ä ce

sujet quelques resultats de recherches non encore publiees.

Zusammenfassung

Der Verfasser macht darauf aufmerksam, daß in Belgien in Kürze die

plastische Berechnung von Stahlstabwerken angenommen wird und gibt
einige Angaben über den Inhalt der entsprechenden neuen belgischen Normen.

Weiterhin weist der Verfasser anhand einiger noch nicht veröffentlichter
Versuchsergebnisse auf den bedeutenden Einfluß von Restspannungen auf die

kritische Last bei zentrischem Knicken hin.

Summary

The author points out that Belgium is about to adopt the calculation of
steel frameworks on the basis of their plastic behaviour and gives some
information regarding the content of the corresponding new Belgian Regulations.

He also draws attention to the marked effect of residual stresses on the
critical buckhng load and indicates some of the results of researches on this
subjeet that have not yet been published.
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